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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le présent code d’éthique et de déontologie détermine les devoirs et les obligations de conduite des membres
du conseil d’administration du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (ci après désigné le « CHUM »)
dans leurs différents rapports ayant trait à l’exercice de leurs fonctions.

DEVOIRS ET OBLIGATIONS 
(Article 3.0.4, 2e alinéa, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

1. Le membre du conseil d’administration doit témoigner d’un constant souci du respect de la vie humaine
et du droit aux services de santé et services sociaux;

2. Le membre du conseil d’administration doit assister aux réunions du conseil;

3. Le membre du conseil d’administration doit respecter les obligations que la loi, l’acte constitutif et les règle-
ments lui imposent (Article 321 du Code civil du Québec);

4. Le membre du conseil d’administration doit agir de façon courtoise et maintenir des relations empreintes
de bonne foi de manière à préserver la confiance et la considération que requiert sa fonction;

5. Le membre du conseil d’administration doit agir dans les limites du pouvoir qui lui sont conférés, avec soin,
prudence, diligence et compétence comme le ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable,
avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt de la population que dessert le CHUM autant que dans celui du
CHUM même (Article 174, Loi sur les services de santé et les services sociaux et article 322 du Code civil
du Québec);

6. Le membre du conseil d’administration doit agir avec intégrité, honneur, dignité et probité;

7. Le membre du conseil d’administration ne doit en aucun temps surprendre la bonne foi des autres membres
du conseil d’administration ou se rendre coupable envers eux d’un abus de confiance et de procédés déloyaux;

8. La conduite d’un membre du conseil d’administration doit viser l’objectivité et être empreinte de modération;

9. Le membre du conseil d’administration se rend disponible pour remplir ses fonctions et prend une part
active aux décisions du conseil d’administration;

10. Le membre du conseil d’administration doit agir avec impartialité dans l’élaboration des orientations
générales du CHUM, et doit participer, dans un esprit de concertation, à leur mise en œuvre;

11. Le membre du conseil d’administration doit préserver, le cas échéant, la confidentialité des débats,
échanges et discussions.
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MESURES PRÉVENTIVES INCLUANT LES RÈGLES
RELATIVES À LA DÉCLARATION D’INTÉRÊTS
(Article 3.0.4, 2e alinéa, paragraphe 1o, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

12. Le membre du conseil d’administration doit dissocier de l’exercice de ses fonctions au sein du conseil 
d’administration la promotion et l’exercice de ses activités professionnelles ou d’affaires;

13. Le membre du conseil d’administration doit faire preuve de réserve à l’occasion de représentations
publiques.  Il doit, à cet effet, transmettre fidèlement les orientations générales du CHUM.  S’il émet un
point de vue personnel, il doit le préciser et éviter tous commentaires susceptibles de porter atteinte à 
l’intégrité du CHUM.

14. Tout membre du conseil d’administration, autre qu’un directeur général, qui a un intérêt direct ou indirect
dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou du CHUM doit, sous
peine de déchéance de sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au conseil et s’abstenir d’y siéger et de par-
ticiper à toute délibération ou décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise dans laquelle il a cet
intérêt est débattue.

Le fait pour un membre du conseil d’administration d’être actionnaire minoritaire d’une personne morale
qui exploite une entreprise visée dans le présent article ne constitue pas un conflit d’intérêts si les actions
de cette personne morale se transigent dans une bourse renommée et si le membre du conseil d’adminis-
tration en cause ne constitue pas un initié de cette personne morale au sens de l’article 89 de la Loi sur les
valeurs mobilières. (Article 154, Loi sur les services de santé et les services sociaux).

15. Tout membre du conseil d’administration doit déposer devant le conseil une déclaration écrite mention-
nant l’existence de tout contrat de services professionnels conclu avec le CHUM par une personne morale,
une société ou une entreprise dans laquelle il a des intérêts pécuniaires.  (Voir annexe 1).

16. Tout membre du conseil d’administration doit déposer devant le conseil une déclaration écrite mention-
nant l’existence des intérêts pécuniaires qu’il a dans des personnes morales, des sociétés ou des entreprises
susceptibles de conclure des contrats avec le CHUM.  (Voir annexe 1).
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IDENTIFICATION DE SITUATION 
DE CONFLIT D’INTÉRÊTS
(Article 3.0.4, 2e alinéa, paragraphe 2o, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

17. Le membre du conseil d’administration, lorsqu’une atteinte à son objectivité, à la rigueur de son jugement
ou à son indépendance pourrait résulter notamment des relations personnelles, familiales, sociales, pro-
fessionnelles ou d’affaires, de toute communication publique d’une idée ou d’une opinion ou de toute 
manifestation d’hostilité ou de favoritisme, doit déclarer cette situation et s’abstenir de participer aux
délibérations et décisions sur l’objet en cause.

18. Le membre du conseil d’administration doit prévenir tout conflit d’intérêts et éviter de se placer dans une 
situation telle qu’il ne peut remplir utilement ses fonctions sauf celles acceptées par le législateur de par la 
composition du conseil d’administration.

19. Le membre du conseil d’administration doit s’abstenir de toute activité incompatible avec l’exercice de ses
fonctions au sein du conseil d’administration.

20. Le membre du conseil d’administration doit sauvegarder en tout temps son indépendance et éviter toute 
situation où il serait en conflit d’intérêts. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, un membre du 
conseil d’administration : 

� est en conflit d’intérêts lorsque les intérêts en présence sont tels qu’il peut être porté à préférer certains 
d’entres eux ou que son jugement et sa volonté envers le conseil peuvent en être défavorablement affec-
tés;

� n’est pas indépendant comme membre du conseil pour un acte donné, s’il y trouve un avantage per-
sonnel, direct ou indirect, actuel ou éventuel;

� ne doit pas tirer profit de sa fonction pour tenter d’obtenir un avantage pour lui-même ou pour autrui
lorsqu’il sait ou s’il est évident que tel avantage va à l’encontre de l’intérêt public.

21. Le membre du conseil d’administration utilise les biens, les ressources ou les services du CHUM selon les
modalités d’utilisation reconnues et applicables à tous.  Il ne peut confondre les biens du CHUM avec les
siens; il ne peut utiliser à son profit ou pour le compte d’autrui les biens du CHUM ou l’information qu’il
obtient en raison de ses fonctions d’administrateur.  (Article 323 du Code civil du Québec).



PRATIQUES RELIÉES À LA RÉMUNÉRATION
(Article 3.0.4, 2e alinéa, paragraphe 3o, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

22. Le membre du conseil d’administration ne peut accepter ni solliciter aucun avantage ou bénéfice, directe-
ment ou indirectement, de toute personne ou entreprise si cet avantage ou bénéfice est destiné ou 
susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses fonctions ou de générer des expectatives en ce sens.

Notamment sont considérés un avantage prohibé tout cadeau, somme d’argent, prêt à taux préférentiel,
remise de dette, offre d’emploi, faveur particulière ou autre chose ayant une valeur monétaire qui com-
promet ou semble compromettre l’aptitude de l’administrateur à prendre des décisions justes et objectives.

23. Le membre du conseil d’administration ne doit pas verser, offrir de verser, ou s’engager à offrir à une per-
sonne un don, un legs, une récompense, une commission, une ristourne, un rabais, un prêt, une remise
de dette, une faveur ou tout autre avantage ou considération de nature à compromettre l’impartialité de
cette personne dans l’exercice de ses fonctions.

24. Le membre du conseil ne reçoit aucun traitement ou autre avantage pécuniaire à l’exception du rem-
boursement de ses dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions aux conditions et dans la mesure 
déterminée par le gouvernement.  (Article 165, Loi sur les services de santé et les services sociaux).

25. Le membre du conseil d’administration qui reçoit un avantage comme suite à un manquement au présent
code est redevable envers l’État de la valeur de l’avantage reçu.  (Article 3.0.6, Loi sur le ministère du 
conseil exécutif).
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DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’APRÈS-MANDAT
(Article 3.0.4, 2e alinéa, paragraphe 4o, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

26. Le membre du conseil d’administration doit, après l’expiration de son mandat, respecter la confidentialité
de tout renseignement, débat, échange et discussion de quelque nature que ce soit dont il a eu connais-
sance dans l’exercice de ses fonctions d’administrateur.

27. Le membre du conseil d’administration doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus en son
nom personnel ou pour le compte d’autrui, de ses fonctions antérieures d’administrateurs ou de nuire aux
intérêts du CHUM.

28. Le membre du conseil d’administration s’abstient, dans l’année suivant la fin de son mandat, s’il n’est pas
déjà à l’emploi de l’établissement, de solliciter un emploi auprès du CHUM.
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MÉCANISMES D’APPLICATION DU CODE
(Article 3.0.4, 2e alinéa, paragraphe 5o, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

29. Tout manquement ou omission concernant un devoir ou une norme prévu par le présent code constitue
un acte dérogatoire et peut entraîner l’imposition d’une sanction.

30. Toute personne qui est d’avis qu’un administrateur a pu contrevenir à la loi ou au présent code d’éthique
et de déontologie en saisit le président du conseil d’administration ou, s’il s’agit de ce dernier, le vice-prési-
dent du conseil d’administration.

31. Le président ou le vice-président désigne des personnes chargées de faire enquête relativement à la situa-
tion de comportement susceptible d’être dérogatoire à l’éthique ou à la déontologie.

32. Les personnes visées à l’article précédent sont choisies à partir d’une liste de noms de personnes préa-
lablement acceptées par le conseil d’administration pour agir à ce titre.

33. L’enquête doit être conduite de manière confidentielle et protéger, dans la mesure du possible, l’anonymat
de la personne à l’origine de l’allégation.

34. Au terme de leur enquête, les personnes désignées doivent adresser un rapport au président ou au vice-
président du conseil d’administration.

35. En tenant compte des informations reçues et du rapport d’enquête le cas échéant, le président ou le vice-
président peut fermer le dossier ou constituer un comité formé de trois administrateurs qu’il désigne.

36. Le comité notifie à l’administrateur les manquements reprochés et la référence aux dispositions législatives
ou réglementaires ou à celles du code d’éthique et de déontologie.  La notification informe l’administra-
teur qu’il peut, dans les trente jours, fournir par écrit ses observations au comité et, sur demande, être
entendu par celui-ci relativement aux manquements reprochés.

37. Sur conclusion que l’administrateur a contrevenu à la loi ou au présent code, le comité, après avoir enten-
du l’administrateur concerné, ou à l’expiration du délai dont bénéficie l’administrateur visé, recommande
aux membres du conseil d’administration l’imposition d’une sanction.

38. Le conseil d’administration se réunit à huis clos pour décider de la sanction à imposer à l’administrateur
visé.  Ce dernier ne peut assister à la réunion.

39. Selon la nature et la gravité du manquement ou de l’inconduite, les sanctions qui peuvent être prises sont
le rappel à l’ordre, la réprimande, la suspension ou le recours en déchéance de charge.  L’administrateur
est informé, par écrit, de la sanction qui lui est imposée.

40. Ne peuvent être poursuivies en justice en raison d’actes accomplis de bonne foi dans l’exercice de leurs
fonctions les personnes qui effectuent une enquête ainsi que celles chargées de déterminer et imposer les 
sanctions.  (Article 3.0.5, Loi sur le ministère du conseil exécutif).
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MISE EN VIGUEUR, ACCESSIBILITÉ 
ET PUBLICATION DU CODE 
(Article 3.0.4, 3e et 4e alinéas, Loi sur le ministère du Conseil exécutif)

41. Le code d’éthique et de déontologie entre en vigueur dès son adoption par le conseil d’administration.

42. Le code d’éthique et de déontologie est accessible au public en tout temps et disponible au bureau du
directeur général.

43. Le code d’éthique et de déontologie est inclus au rapport annuel du CHUM et doit faire état :

� du nombre et de la nature des signalements reçus;
� du nombre de cas traités et de leur suivi;
� du nombre et de la nature des sanctions imposées;
� du nom des administrateurs ayant été suspendus ou déchus de charges.



LES CINQ VOLETS DE LA MISSION DU CHUM

1. SOINS. Offrir une gamme complète de soins généraux et spécialisés pour répondre aux besoins de la 
population locale et des soins ultraspécialisés pour desservir la population locale, régionale et suprarégionale.

2. ENSEIGNEMENT. Offrir des programmes d’enseignement universitaire, collégial et professionnel pour les
diverses sciences de la santé ou connexes à celles-ci.

3. RECHERCHE. Constituer un lieu privilégié pour le développement et le rayonnement de la recherche ainsi
que pour la formation des chercheurs dans l’ensemble des disciplines de la santé.

4. ÉVALUATION DES TECHNOLOGIES ET DES MODES D’INTERVENTION EN SANTÉ.

Devenir un site reconnu de développement et d’évaluation des technologies de la santé.

5. PROMOTION DE LA SANTÉ. Ce volet vise à garantir une gamme complète de services étroitement liés en
favorisant l’adoption de saines habitudes de vie.



CENTRE HOSPITALIER DE L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
3840, rue Saint-Urbain, Montréal (Québec)  H2W 1T8

Téléphone: (514) 890-8000 
www.chumontreal.qc.ca




